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envoyé par le Gouvernement du Canada à l'Agence dans les trente jours qui
suivent le dernier jour du mois civil au cours duquel le présent Accord entre
en vigueur et décrit la situation au dernier jour dudit mois.

ARTICLE 63

Pour chaque zone de bilan matières, le Gouvernement du Canada commu-
nique à l'Agence les rapports comptables ci-après:

a) Des rapports sur les variations de stock indiquant toutes les variations
du stock de matières nucléaires. Les rapports sont envoyés aussitôt
que possible et en tout cas dans les trente jours qui suivent la fin du
mois au cours duquel les variations de stock se sont produites ou ont
été constatées; et

b) Des rapports sur le bilan matières indiquant le bilan matières fondé
sur un inventaire physique des matières nucléaires réellement présen-
tes dans la zone de bilan matières. Les rapports sont envoyés aussitôt
que possible et en tout cas dans les trente jours suivant un inventaire
physique.

Les rapports sont fondés sur les renseignements disponibles à la date où ils
sont établis et peuvent être rectifiés ultérieurement s'il y a lieu.

ARTICLE 64

Les rapports sur les variations de stock donnent l'identification des matiè-
res et les données concernant le lot pour chaque lot de matières nucléaires, la
date de la variation de stock et, le cas échéant, la zone de bilan matières
expéditrice et la zone de bilan matières destinataire ou le destinataire. A ces
rapports sont jointes des notes concises:

a) Expliquant les variations de stock sur la base des données d'exploita-
tion inscrites dans les relevés d'opérations prévus à l'alinéa a) de
l'article 58; et

b) Décrivant, comme spécifié dans les arrangements subsidiaires, le
programme d'opérations prévu, notamment l'inventaire physique.

ARTICLE 65

Le Gouvernement du Canada rend compte de chaque variation de stock,
ajustement ou correction, soit périodiquement dans une liste récapitulative,
soit séparément. Il est rendu compte des variations de stock par lot. Comme
s Tpécifié dans les arrangements subsidiaires, les petites variations de stock de
1'atières nucléaires, telles que les transferts d'échantillons aux fins d'analyse,
peuvent être groupées pour qu'il en soit rendu compte comme d'une seule
'riation de stock.

ARTICLE 66

L'Agence communique au Gouvernement du Canada, pour chaque zone
de bilan matières, des inventaires comptables semestriels des matières
1Uléaires soumises aux garanties en vertu du présent Accord, établis d'après
les rapports sur les variations de stock pour la période sur laquelle porte
ehaeun de ces inventaires.


